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L'id6o d'uno Socîîti forméo «m- co principe, et proprement con-
duite, môrito toutu l'Attention du public; parceque, d'un côté, el lu

fournit l'attention aux clasHcH induHtrielluu do retianchur périodi-

quement do leurs revcnuK, dus petititH ou dcH groâKos Bommeg qui
8ont placées pour cUch pur lu Suciéié, et qui, nprôH un certain temps
leur sont remises en fornu^ d'iicc umulatiou, Kans avoir eu le trouble

de chercher des placemtintH couvcnabios. Tandis que de l'autre côté,

l'argent souscrit étant avancé à <|U(>l(iues-unK des autres membres,
les mot en état d'aelicter des mainoiiH ou propriétés s<'mblables, et

do repayer l'emprunt par [)eii(K versements périodiques d'un certain

nombre d'années.

Les Institutions Cliarilabh^s, les Sociétés do bienfaisance, les

Syndics do Paroisses ou Marguilliersde Fabriques qui ont des dettes

i\ roncootrer ou tous autres corps, lequérant un fonds do réserve,

trouveront décidément un avantage supérieur à tout autre place,

ment en «'adjoignant h uno Société do Bâtisses Permanente biou
conduite.

Pareillement les artisans, les scrvîtours de hautes familles, les

assistants-ouvriers, l'iioniiue du profension, vt les personnes d'une
fortune modérément indépendante, peuvent tous largement profiter

do ces institutions ; ils feront ainsi des épargnes qu'ils accumule-
ront graduellement î\ intûiêt composé et d'une manière sûre.

L'on dit fréqutimment qu'il serait inconsidéré pour les personnes
dans lo commerce de joindre une Société de Bâtisses, lorscju'elles

peuvent jouir d'un plus grand intérêt dans leurs affaircîs pour chaquo
louis qu'elles y placent ; mais il faut qu'il y ait un«5 limite, et dans
neuf cas sur dix, l'on trouvera «prune accumulation d'argent de
temps à autre par l'occasion fournie dans ces Sociétés, sera éventuel-

lement plus productive. Dans le commerce, l'on trouvera avanta-
geux d'être capable de faire quelques économies, plutôt que de les

dissiper en folles dépenses par petites sommes.

On ne peut pas dire que le paiement do petits montants pério-

diques do cette façoi puisse viaisemblablement intervenir avec le

capital du commerce, ni même que ces petites sommes puissent y
être d'un avantage quelconque

; mais au contraire, ce serait un
moyen de prélever un capital do temps à autre pour des besoins de
commerce, vu que lo préteur a le grand avantage do retirer son
argent en aucun temps, lorsqu'il lui paraît être d'une plus grande
utilité ailleurs, et il peut alors prendre de nouvelles actions, et com-
mencer à épargner de nouveau.

L'on doit donc convenir que ces Institutions méritent le support
et l'encouragement qu'elles ont déjà reçus, et qu'elles ^o•H calculées

ôtre un moyen précieux d'encourager ceux qui sont naturellement
économes, aussi bien que ceux qui désirent emprunter de l'argent,

en faisant persévérer les uns dans leurs habitudes de prévoyance ei
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